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Déposer plainte 
par internet
Depuis le 7 juin 2007, tous les
Belges peuvent déclarer les vols
de vélo, les vols dans les maga-
sins, le vandalisme et les graffitis
via internet. Le système de
déclaration électronique, appelé
‘police-on-web’, a en effet été
étendu, après une phase des
test, aux 196 zones de police
locale de Belgique.
Que donnent les premiers résul-

tats ? Du 7 juin au 31 octobre 2007, 1028 plaintes ont été dépo-
sées par internet. Les vols de vélo représentent la moitié des
déclarations, suivis par les faits de vandalisme (43 %) et les
vols dans les magasins (5 %).
Face à ce succès mitigé, “une large campagne d’information
sera menée. Le système sera en outre étendu à la déclaration
électronique d’autres faits ou à la demande de surveillance
pendant les vacances”, a déclaré le Ministre de l’Intérieur.
Vous trouverez toutes les informations utiles concernant la
déclaration électronique via le site web www.police-on-web.be
et les sites web de la police locale.
Le fonctionnement du dépôt de plainte par internet avait été
expliqué dans l’Inforevue 1/2007 (pp. 10-12) à l’occasion d’une
visite dans l’une des zones tests, celle de La Louvière. 

Lunettes laser 
dans la lutte 
contre la fraude 
au tachygraphe 
Dans l’édition précédente
d’Inforevue, nous vous
avons présenté les lunettes
laser utilisées par la police
de la route (WPR) de
Péruwelz pour lutter
contre la fraude au tachy-
graphe dans le transport
lourd. La phase de test est

terminée et l’évaluation est particulièrement positive. En
effet, grâce aux infractions à la vitesse constatées à l’aide
des lunettes laser, on peut détecter une fraude au tachy-
graphe qui ne pourrait jamais être découverte lors d’un
simple contrôle du tachygraphe ou du limitateur de
vitesse. 

Conclusion: la Direction de la police de la route (DAH)
envisage maintenant d’étendre le projet aux autres postes
de circulation. 

Une précision encore: aucun dossier d’homologation n’a
été introduit. La mesure de la vitesse n’est donc qu’indi-
cative et ne peut servir de base légale pour la rédaction
d’un procès-verbal. 
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Cadeau pour les abonnés

Les couleurs de 2008
L’année 2007 vit ses dernières heures, cap sur 2008 ! 
Comme dans chaque numéro, les abonnés reçoivent un petit extra. Tradition de fin
d’année oblige, vous avez donc trouvé le calendrier 2008 en supplément. Pour le 
réaliser, nous avons tenu compte des remarques formulées par certains d’entre vous. 
Ainsi, les jours fériés et les week-end sont mieux distingués des autres jours. 
Vous êtes désormais plus de 6000 à être abonnés au magazine de la police intégrée.
Nous vous remercions de votre intérêt et de votre confiance et vous souhaitons une
bonne et heureuse année 2008 !

La rédaction
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